
MOBILISATION CONTRE L'AGRESSIVITE AU VOLANT 

 

 
C'est l'agressivité sur la route et ses 

conséquences désastreuses qui ont 

composé l'essentiel du menu de la 

rencontre mensuelle du collège des 

Procureurs Généraux du Royaume et 

du ministre de la Justice.  

 

Il faut dire que l'actualité en la 

matière était on ne peut plus brûlante 

ces derniers jours … 

 

Le Procureur Général de Mons a été 

chargé de défricher le terrain et de 

faire un rapport à ses collègues et au 

ministre pour leur prochaine 

rencontre.  

Sujets de réflexion:  

 

▪ les modalités du retrait du 

permis de conduire;  

 

▪ les amendes; 

 

▪ les pistes à creuser pour 

changer le code pénal en matière 

d'agressivité sur la route. 

 

Le Procureur Général de Mons est 

chargé également de prendre contact 

avec l'Institut Belge pour la Sécurité 

Routière, histoire de profiter de 

l'expérience de l'Institut en la 

matière, et de prendre en compte ses 

propositions. 

 

Il est temps de trouver des solutions pour pacifier la conduite 

automobile 
 

 

Faut-il le rappeler?  

Ces derniers jours, les 

accidents dus à 

l'agressivité au volant 

se sont multipliés. 

Avec mort d'hommes 

ou d'enfants, à chaque 

fois.  

 

Pis, les conducteurs 

responsables de ces 

catastrophes n'ont pas 

été particulièrement 

touchés par les faits: 

à Londerzeel, où un 

petit garçon a péri 

dans l'accident dû à 

une banale queue de 

poisson sur sol mouillé, 

le conducteur fautif 

avait estimé que des 

accidents de ce genre, 

"ca pouvait arriver".

Ce qu'il aura cependant 

appris dans la foulée, 

lors de ses heures 

passées à l'ombre, 

c'est que ce type de 

péripéties, qualifiées 

selon le Code pénal 

d'entrave méchante à 

la circulation, peut le 

mener à la prison à 

perpétuité en cas de 

mort d'homme … 
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